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 AIDES EN FAVEUR DU PATRIMOINE ARBORE DES VILLES ET VILLAGES DU PNR  

Aides rattachées au Fonds en faveur d’une gestion écologique et paysagère du patrimoine arboré 
 

Le programme « Patrimoine arboré des villes et des villages » permet de bénéficier de conseils et de 
financements permettant de gérer et de renouveler le patrimoine arboré du PNR Oise – Pays de 
France, par la réalisation d’expertises approfondies, d’abattages et de plantations dans le cadre d’un 
projet ou d’une action de renouvellement.  

Sont concernés, sans limite de nombre ou de surface, les arbres isolés, en alignements, sous la forme 
de mails ou de groupes, situés dans les villes et villages (espace public), le long des routes et rivières, 
autour du petit patrimoine (même hors village), dans les grands domaines patrimoniaux, dans le 
domaine privé quand il y a un impact fort sur le paysage.  

Dans le cadre de l’animation de ce programme, des aides financières sont proposées aux 
personnalités physiques ou morales, publiques ou privées, propriétaires ou gestionnaires d’arbres 
éligibles ou de terrains à planter éligibles. Les éléments doivent être situés dans le périmètre du Parc 
naturel régional Oise - Pays de France, hors forêt et hors arbre fruitier pour lesquels des 
programmes dédiés sont également proposés par le Parc. 
 

Contribution financière du Parc : 

 Réalisation d’une étude paysagère* (esquisse et proposition technique de 
plantations) : 

o 80 % d’aide pour les petites communes (en-dessous de 5000 habitants)  

o 50 % d’aide pour les autres communes (au-dessus de 5000 habitants) 

o 80 % d’aide pour les privés quand il y a un impact fort sur le paysage 

dans la limite d’un montant global de 7.000 € TTC. 

 Réalisation d’une expertise approfondie :  

o 80 % d’aide pour les petites communes (en-dessous de 5000 habitants)  

o 50 % d’aide pour les autres communes (au-dessus de 5000 habitants) 

o 80 % d’aide pour les privés quand il y a un impact fort sur le paysage 

dans la limite d’un montant global de 4.000 € TTC pour un arbre unique ou 20.000 € TTC pour les 
formations d’arbres (alignements, mails, groupes d’arbres). 

 Réalisation de travaux d’abattage-dessouchage dans le cadre d’un projet ou d’une 
action de renouvellement, peuvent bénéficier de  

o 80 % d’aide pour les petites communes (en-dessous de 5000 habitants)  

o 50 % d’aide pour les autres communes (au-dessus de 5000 habitants) 

o 60 % d’aide pour les privés quand il y a un impact fort sur le paysage 

dans la limite d’un montant global de 15.000 € TTC. 

 Réalisation de plantations comprenant la préparation du terrain, le creusement des 
fosses, l’amendement, la fourniture des plants**, la plantation, les tuteurs et les protections 
éventuelles en milieu urbain (grilles au sol, corset rigide, borne, barrière,…) et en milieu 
naturel (gaine de protection). 

o 80 % d’aide pour les petites communes (en-dessous de 5000 habitants)  

o 50 % d’aide pour les autres communes (au-dessus de 5000 habitants) 

o 60 % d’aide pour les privés quand il y a un impact fort sur le paysage 
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dans la limite d’un montant global de 25.000 € TTC. 

 Arrachage de plantes exotiques envahissantes : 

o 80 % d’aide pour les petites communes (en-dessous de 5000 habitants)  

o 50 % d’aide pour les autres communes (au-dessus de 5000 habitants) 

o 60 % d’aide pour les privés quand il y a un impact fort sur le paysage 

dans la limite d’un montant global de 7.000 €TTC. 

 

* Uniquement dans les cas où les communes ne bénéficient pas d’une étude de principe 
d’aménagement ou d’un autre projet.  

** Les essences locales et champêtres sont favorisées, toutefois la plantation d’espèces horticoles ou 
adaptées aux nouvelles conditions climatiques peuvent être éligibles. Peuvent également être éligibles 
les plantations d’accompagnement (arbustes horticoles, plantes vivaces, couvre-sols,…).  
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Réalisation d’une expertise 
approfondie 
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d’abattage-dessouchage dans le 
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renouvellement 

80 %  50 % 60 % 15.000 € TTC  
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Arrachage de plantes exotiques 
envahissantes : 

80 %  50 % 60 % 7.000 € TTC  

* Uniquement dans les cas où les communes ne bénéficient pas d’une étude de principe 
d’aménagement ou d’un autre projet.  

** Les essences locales et champêtres sont favorisées, toutefois la plantation d’espèces horticoles ou 
adaptées aux nouvelles conditions climatiques peuvent être éligibles. Peuvent également être éligibles 
les plantations d’accompagnement (arbustes horticoles, plantes vivaces, couvre-sols,…).  

*** Uniquement si impact fort sur le paysage. 


